
                              Tou.te.s concerné.e.s ! 

                     Election 

des représentant.es du personnel  

au Conseil Social d’Administration 

 

 

Le CSA : 

est une nouvelle instance 

officielle qui réunit 

représentants du personnel et 

direction du Cleiss, au moins 

deux fois par an. Elle 

remplacera les actuels CTE et 

CHSCT. 

Les représentants du personnel 

désignés par le syndicat que 

vous aurez élu y soumettent à 

la Direction des problèmes que 

rencontrent les agents dans le 

quotidien de leur travail 

(conditions, heures, primes, 

formation).  

 

Le CSA est aussi désormais 

l’instance qui traitera le volet 

CHSCT !  

 

Votez du 

1ier décembre 2022 10 h 00 au  

8 décembre 2022 16 heures ! 

 

 

 

 
 

 

 

Pourquoi voter pour les représentant.es CGT ? 
 

Durant les quatre dernières années, nous avons dû faire face à de nombreux 

événements et changements intervenus dans notre vie professionnelle au 

sein du Cleiss : COG, réorganisation, déménagement, ….- sujets qui 

continuent de nous occuper et préoccuper. 

 

Tout au long du mandat nous avons défendu avec énergie le respect du 

fonctionnement du comité technique d’établissement (CTE) et du CHSCT et 

de leurs compétences respectives. A aucun moment, nous n’avons baissé les 

bras et nous avons exigé que la direction du Cleiss nous rende compte de ses 

choix et de son management, accepte plus de transparence et prenne en 

considération les préoccupations des agents. 

 

Nous avons notamment négocié un protocole sur le télétravail, puis un 

protocole d’accompagnement des agents concernés par la réorganisation du 

Cleiss. De plus, nous avons défendu avec fermeté l’évolution de nos 

différents éléments de rémunération. 

 

Pour le prochain mandat nous nous engageons à 
- défendre les missions et les moyens du Cleiss ; 
- améliorer les conditions et l’organisation du travail en lien avec les 

agents concernés ; 
- faire du sens au travail l’une des priorités du Cleiss pour laquelle 

nous serons force de proposition ; 
- nous battre pour obtenir des primes IFSE vraiment équivalentes à 

ceux du ministère ; 
- nous battre pour une reconnaissance du statut UCANSS dans son 

intégralité ; 
- permettre une articulation cohérente entre les deux instances que 

sont le CSA et le CSE. 
 

DANS CETTE INSTANCE, NOUS DEFENDONS 

TOUS LES AGENTS !  
Anne HAUTEFEUILLE  Susanne DUMMANN   Roxane COUTURE 

Marine LEFEBVRE Jeanne VAUCHAUSSADE   Margot ROSEE 

                  



 


